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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU COMITE SYNDICAL

Date de convocation : 22 septembre 2023
Nombre de membres : 38
Présents : 25
Votants : 0

L'an deux mille vingt trois, le vingt neuf septembre, à 18 heures 00, le Comité Syndical, légalement
convoqué,  s’est  réuni  Espace  Claudie  André  Deshays  -  Salle  120  places,  sous  la  Présidence  de
MONSIEUR FRANCIS ALABERT,

Étaient présents     :
MONSIEUR  DUPUIS,  MONSIEUR  CAUCHY,  MONSIEUR  CAUFOURIER,  MONSIEUR  MASSON,
MONSIEUR FREGER, MADAME LEGRAS, MONSIEUR ARGENTIN, MONSIEUR YON, MONSIEUR
MOISSON,  MONSIEUR  COURVALET,  MONSIEUR  EUDIER,  MONSIEUR  GAILLARD,  MADAME
CARPENTIER,  MONSIEUR  FISCHER,  MONSIEUR  LEGAY,  MONSIEUR  ROUVET,  MONSIEUR
LEBORGNE,  MONSIEUR  VALLEE,  MONSIEUR  GARAND,  MADAME  PESQUEUX,  MONSIEUR
VIEULE, MONSIEUR ALABERT, MONSIEUR RAS, MONSIEUR LESOIF, MONSIEUR HAUCHARD

Étai(en)t   absent(s)   :
MONSIEUR  NEVEU,  MONSIEUR  BIARD,  MONSIEUR  ORANGE,  MONSIEUR  BOUTEILLER,
MONSIEUR APPERCELLE, MONSIEUR GODEFROY, MONSIEUR LECROQ, MONSIEUR ANQUETIL,
MADAME  HAUCOURT,  MONSIEUR  LEBLOND  DU  PLOUY,  MONSIEUR  RENEE,  MONSIEUR
DODELIN, MADAME DEROUARD

Secrétaire de séance : MONSIEUR YON

Question  n°1     :    RÉGIE -  RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DE L'EAU -  EAU  
POTABLE ET ASSAINISSEMENT     :  

Vu le CGCT et notamment les articles L2224-5 et D2224-1 à D2224-5, 

Vu le Décret 2015-1820 du 29 Décembre 2015, 

Dans le but de renforcer la transparence et l'information sur les services publics de l'Eau potable et de
l'Assainissement,  la loi  Barnier prévoit  que, dans les neuf mois qui clôturent l'exercice précédent,  le
Président présente un rapport annuel sur le prix et la qualité de l'eau potable et de l'assainissement.

Le rapport annuel sera mis à la disposition du public dans les quinze jours qui suivent  la présente
réunion. Il sera transmis à Monsieur le Préfet pour information.

Il est demandé au Comité syndical de prendre acte du rapport présenté par Monsieur le Président, joint
en annexe à la présente délibération
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Délibéré le jour, mois et an que dessus, 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
Pour copie conforme.

LE PRESIDENT,
Francis ALABERT
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